
ANNEXE 2 
A n'utiliser qu'en cas de recours 

 
 

Fiche de saisine de la 
COMMISSION DEPARTEMENTALE D’APPEL 
Mercredi 17 juin 2026 à la DSDEN (Nantes) 

 
 

Les parents de l’élève ou ses représentants légaux souhaitent-ils assister 
à la Commission d’Appel ? :    OUI – NON    [rayer la mention inutile]. 

 

Vœux de la famille 
 
 
 

Décision du Conseil des maîtres 

 
 

PIECES A FOURNIR A L’APPUI DE TOUTE DEMANDE DE RECOURS 

  Notification de poursuite de scolarité (éditée via ONDE), 
  Fiche de dialogue, 
  La fiche de saisine de la Commission départementale d'appel pré-remplie, 
  Une dizaine de travaux significatifs de l'élève, dans plusieurs disciplines, 
  Bilan de l’acquisition des connaissances et compétences. 
  Modalités du dispositif d'accompagnement pédagogique qui a été mis en place au sein de la classe 
 

A retourner par le directeur à son I.E.N. qui transmettra à la D.S.D.E.N. 
Pole2d44-viescolaire@ac-nantes.fr  

ou 
DSDEN DE LA LOIRE ATLANTIQUE 

Secrétariat de la commission départementale d’appel 
Pôle 2 D – Division des élèves 

BP 72616 44326 NANTES CEDEX 3 
Au plus tard pour le jeudi 11 juin 2026 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RAPPEL DU CURSUS SCOLAIRE DE L’ELEVE 
Ecoles élémentaires fréquentées du CP au CM2 Niveau Année scolaire 

   

   

   

   

   

   

 

NOM et Prénom de l’élève : 

Date de Naissance : 
NOM et Adresse des parents : 
 
N° Tél. (indispensable) : 
Cycle :      Classe : 
ECOLE :   
E-mail [pour la notification] : 
Circonscription : 

Pôle2D  
Division des élèves 
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